
202 3  DPE  42  Subven tions  (24  700  euros)  et  conventions  avec  cinq  associations
œuvran t  pour  la  réduction  des  déche ts

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  les  articles  L3411- 1  et
suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                              2023  par  lequel  Madame
la  Maire  de  Paris  propose  d’att ribue r  cinq  subventions  d’un  montan t  total  de
24  700  €  aux  associations  Les  Amis  du  3 ème  café,  Epinoia,  Tendance  19,  Groupe
SOS  Solidari tés ,  et  Emmaüs  Défi  ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du  ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  7 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Colombe  BROSSEL  au  nom  de  la  8 ème  
Commission  ;



Délibère

Article  1  : Une  subven tion  de  2  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Les  Amis  du
3 ème  café  (numéro  Paris  Assos  102221,  numéro  de  dossier  2023_04621 ).

Article  2  :  Une  subven tion  de  5  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Epinoia  (numéro  Paris  Assos  199729,  numéro  de  dossier  2023_04643 ).  

Article  3  : Une  subven tion  de  6  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Tendance  19
(numéro  Paris  Assos  197878,  numéro  de  dossie rs  2023_04381 ).

Article  4  :  Une  subven tion  de  8  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Emmaüs
Défi  (numéro  Paris  Assos  67261,  numéro  de  dossiers  2023_07360 ).

Article  5  : Une  subven tion  de  3  700  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Groupe  SOS
Solidari té s  (numéro  Paris  Assos  72421,  numéro  de  dossiers  2023_03825.)

Article  6  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  les  cinq  conventions
financiè re s ,  dont  les  textes  sont  joints  à  la  présen te  délibéra t ion,  avec  les
associa tions  Les  Amis  du  3 ème  café,  Epinoia,  Tendance  19,  Groupe  SOS  Solidari t és ,
et  Emmaüs  Défi.  
 
Article  7  :  Les  dépens es  correspond a n t e s  (24  700  euros)  seront  imputées  sur  le
budge t  de  fonctionne m e n t  de  l’année  2023  de  la  Ville  de  Paris  sous  réserve  de  la
décision  de  financem e n t .


